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La Réserve naturelle en pratique Réglementation : mode d’emploi
Participez à la protection des Hauts de Chartreuse  
en respectant la réglementation.

Sont interdits principalement : 

 

les chiens même tenus 
en laisse
Un chien, même s’il pa-

raît inoffensif, est perçu comme 
un prédateur par les animaux 
sauvages ; il peut commettre des 
dégâts en toute saison.

les feux
En altitude, les foyers 
détruisent le sol pour de 

nombreuses années.

le camping
Seul le bivouac est auto-
risé (tente tolérée entre 

le coucher et le lever du soleil)

le dépôt 
de déchets

la cueillette des plantes
Seuls la vulnéraire et le 
thé des Alpes peuvent 

être prélevés dans la limite de ce 
qu’une main peut contenir.

l’accès à certaines 
zones fragiles
Un tiers du territoire est 

interdit à la chasse. L’escalade et 
le parapente sont réglementés 
sur certains secteurs.

l’accès en véhicule  
motorisés

Un guide complet sur la réglementation  
de la Réserve naturelle est à votre 
disposition au Parc ou sur le site Internet.

 

 Fonctionnement

Comme les 166 autres réserves naturelles nationales, les Hauts de 
Chartreuse ont fait l’objet d’un classement par l’État. Le Parc naturel 
régional de Chartreuse en est le gestionnaire depuis 2001.
Instance de concertation, le comité consultatif regroupe les différents 
acteurs sous l’égide du Préfet : élus locaux, administrations, proprié-
taires, éleveurs, scientifiques, associations de protection de la nature, 
chasseurs, fédérations sportives... Le personnel de la Réserve natu-
relle est chargé de mettre en œuvre les opérations du plan de gestion 
sur le terrain et de faire appliquer la réglementation en partenariat 
avec d’autres services de l’État : Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage, Office National des Forêts, Gendarmerie nationale...
Le financement est assuré en majorité par le Ministère en charge de 
l’environnement avec une participation des collectivités locales et de 
l’Union Européenne sur certaines actions.

 missions

  préserver les milieux, la faune, la flore,  
les éléments géologiques et le paysage,
  développer les connaissances  
sur ces patrimoines et suivre leur évolution, 
  déterminer les espèces et les milieux les plus 
menacés ainsi que les moyens de les protéger,  
évaluer le résultat des opérations réalisées  
(plan de gestion), 
  surveiller, sensibiliser et faire respecter  
la réglementation.

  Actions

  suivis scientifiques de l’évolution des milieux  
et de l’impact des différentes activités,
    préconisations de pratiques d’élevage  
et d’exploitation forestières adaptées  
à la conservation de la biodiversité, 
  gestion des activités de loisirs pour limiter  
leur impact,
  soutien à la recherche dans divers domaines :  
biologie, archéologie, spéléologie…
   contribution aux réseaux de sites  
de préservation à l’échelle nationale.

Décret de création : n°97-905 du 1er octobre 1997
Territoire : 7 communes de l’Isère et 4 de la Savoie
Superficie : 4 450 hectares (environ 20 km sur 3 km)
Propriétaires : communes 43 %, privés 31 %, Etat 26 %
Point culminant : Dent de Crolles, 2062 m
Point le plus bas : sous le col du Granier, 900 m
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Plus d’info sur : 
www.parc-chartreuse.net
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